




1-Toutefois, les interventions à l’achat sur le marché des changes impliquent, au contraire des injections de liquidité 

gourde en contrepartie, comme c’est le cas depuis au moins les trois dernières années.



2-Couramment appelé « cash management »

3-Il peut y avoir une multiplicité de points d’équilibre reflétant les conditions du marché au regard de l’évolution de la 

conjoncture économique.

4-Engagements des autorités monétaires prenant la forme de:  a- circulation fiduciaire hors banque 

 b-réserves des banques (encaisses détenues en billets et pièces de monnaie par les banques créatrices de monnaie, bons 

BRH et dépôts obligatoirement ou librement effectués par celles-ci à la banque centrale).



5-Les réserves obligatoires représentent un pourcentage des dépôts, reçus par les banques commerciales et les banques 

d’épargne et de logement (BEL), à immobiliser et ne devant pas être utilisé à des activités de crédit ou autres. Elles jouent 

le rôle d’une protection partielle de l’avoir des déposants. Elles sont fixées actuellement à 31% sur les passifs en gourdes 

et en dollars pour les banques commerciales et à 19.5 % pour les BEL.

6-Le mode de constitution de la couverture des réserves obligatoires renvoie à la monnanie dans laquelle elles doivent 

être constituées. Elles doivent être établies à 100% en gourdes sur les passifs en gourdes tandis que sur les passifs en 

dollars, elles doivent constituées à 30% en gourdes et à 70% en dollars.



7 La dominance fiscale  réfère à la surdétermination de la de la politique monétaire par la posture fiscale, particulière-

ment dans le contexte d’une banque centrale non indépendante






